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DU 19 SEPTEMBRE 2013 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 20 août 2012 enregistrée à son 
Secrétariat le 21 août 2012 sous le numéro 1497 /126/REC, par 
laquelle Monsieur Roger Gbadessi AZON forme un recours pour 
« violation des droits de la personne humaine et des libertés 
publiques. » ;

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 
mai 2001 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Madame Lamatou NASSIROU en son 
rapport; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose : « L'Etat béninois est un 
Etat de droit et de grande démocratie en Afrique, où tout se fait 
conformément à la Constitution, aux lois et aux textes de la 
République. La Cour Constitutionnelle veille aux grains dans c� raine. 
















